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ASSEMBLÉE NATIONALE
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frais de cure
Question écrite n° 34504

Texte de la question

M. Jean-Claude Lenoir appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les inquiétudes
suscitées par un éventuel déremboursement des cures thermales. Il est légitime de prendre des mesures afin
d'éviter certains abus. Toutefois, les personnes qui ont recours à la crénothérapie pour traiter leur pathologie
craignent que ces mesures n'aient pour effet de réserver cette thérapeutique aux seuls assurés sociaux qui
auront les moyens d'en assumer personnellement le financement. Ces personnes souhaiteraient donc avoir
l'assurance que les cures thermales continueront d'être prises en charge dès lors qu'elles sont médicalement
justifiées.
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